
PROVINCES
13

provinces.union@sonapresse.com

Vendredi 2 Juillet 2021LUNION

Charlotte MBENGA NDOUMA

Cela fait 10 ans
que tu es partie.

Tes enfants, ta famille et
tes connaissances

ne t’ont pas oublié.
Le souvenir de la femme exceptionnelle
que tu as été demeure dans nos coeurs.

Comme une étoile, tu brilleras
toujours dans
nos pensées

Repose en paix Maman

Tes enfants

02 Juillet 2011 - 02 Juillet 2021

COMME prévu, les lauréats 
de la troisième édition de la 
semaine de l’initiative privée 

organisée par l’incubateur écono-
mique social et solidaire Tendance 
Avenir ont débuté, pour une période 
d’une semaine, leurs formations mardi 
dernier à son siège.
Ce sont les récipiendaires de la filière 
cuisine qui ont ouvert le bal. Ici, il est à 
90% question de pratique, assure Jean-
Blaise Mbela Mounga, chef cuisinier. " 
Nous leur apprenons à faire la cuisine 
autrement afin d’améliorer la qualité 
de l’alimentation proposée dans la 
rue " à Port-Gentil, précise-t-il.
La particularité, a confié le forma-

teur, réside dans la façon de " mé-
langer les ingrédients " qui, pour le 
cas de figure, permettra à terme aux 
Portgentillais de mettre quelque chose 
de différent sur leur palais.
Narcisse Evionga Moussoumba, 
maître d’hôtel, apprend, lui, aux lau-
réats à dresser les différents cocktails 
alcoolisés et non alcoolisés, faits à base 
de fruits frais ou conventionnels, ou 
encore, comment monter un bar à ciel 
ouvert ou à l’intérieur d’un restaurant. 
L’utilisation des différentes machines 
y relatives et leur nettoyage font éga-
lement partie du programme.
Dans l’enceinte de la foire municipale, 
d’autres récipiendaires ont appris à 
piloter les motos taxis aux côtés de 
professionnels en la matière.

Semaine de l’initiative privée : 
place à la formation !

Christelle NTSAME
Port-Gentil/Gabon

Les lauréats en pleine formation pratique.
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Au cours d'un point 
de presse tenu mardi 
dernier après-midi, au 

siège de l'Onep, la coordination 
provinciale des organisations 
syndicales de l'Ogooué-Mari-
time, par la voix de Jean-Ro-
bert Boundzanga, a appelé à 
la "sagesse" du président de la 
République, chef de l'État, Ali 
Bongo Ondimba, garant de la 
paix sociale et de l'unité natio-
nale "pour que l'adoption du 
projet de loi relatif au Code du 
travail par les deux chambres 
du Parlement soit suspendue 
jusqu'à l'obtention d'un véri-
table consensus tripartite (gou-
vernement-employeurs-travail-
leurs)".
Avant d'interpeller sénateurs 
et députés à une "prise de 
conscience collective sur les 
actes qu'ils posent et qui en-
voient notre pays à la dérive, 
sachant qu'ils ont été élus pour 
défendre les intérêts du peuple 
et non pour le livrer à la ser-

Code du travail : les centrales syndicales 
s'en remettent au président de la République

APRÈS l'adoption du 
projet de loi portant Code 
du travail, Jean-Robert 
Boundzanga, coordon-
nateur provincial des 
organisations syndicales 
interprofessionnelles de 
l'Ogooué-Maritime, de-
mande la suspension de 
l'adoption dudit projet.

René AKONE DZOPE
Port-Gentil/Gabon

vitude".
Les salariés soutiennent que 
"les sénateurs et les députés 
contribuent plus à voter des 
lois qui ternissent la dignité du 
travailleur plutôt qu'à garantir 
son bien-être". En cause, l'adop-
tion, vendredi dernier, par l'As-
semblée nationale, du projet de 
loi portant Code du travail en 
République gabonaise, "au mé-
pris des observations formulées 

par les organisations syndicales 
représentant l'ensemble des tra-
vailleurs du Gabon".
L'orateur conclut sur un ton 
menaçant : " nous, organisations 
syndicales de l'Ogooué-Mari-
time, prenons à témoin l'opi-
nion nationale et internationale 
sur les conséquences qui décou-
leraient si jamais ce texte était 
définitivement adopté par les 
deux chambres du Parlement ".

Les syndicalistes s’en remettent au chef de l’Etat.Ph
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